Projet de règlement du Concours Photos PCDN de Gesves
Article 1

Le concours est réservé aux photographes amateurs et sa participation est gratuite.

Article 2

Le concours est ouvert à tous les habitants des villages de Gesves, Faulx-Les Tombes, Mozet, Haltinne, Sorée.

Article 3 

Un même concurrent pourra déposer un maximum de 3 photos. Une seule photographie par concurrent sera primée.

Article 4

Le thème retenu sera « Sites naturels, faune, flore et sentiers » (spécifiques à Gesves ?).

L’organisateur se réserve le droit de refuser les œuvres ne répondant pas à ces critères.

Article 5

Le concours est ouvert aux photographies noir et blanc ou couleurs.
Les manipulations ou modifications de la prise de vues ne peuvent en aucun cas modifier fortement le contenu de la scène originale.

Article 6

Les photographies seront envoyées en tirage papier au format 20x30cm avant le ……….. par la Poste ou déposées à l’adresse ci après : …………………

Article 7 

De nombreux lots seront partagés de manière dégressive entre les 5 (les 10 ?) photographies primées.

Article 8 

Les décisions du jury sont souveraines et sans appel. 

Article 9

Par l’envoi d’une photographie, chaque participant accorde aux organisateurs du concours le droit d’utiliser le cliché à des fins de promotion, de publication ou d’exposition liées aux activités de la commune de Gesves.

Article 10

Figureront au dos de chaque épreuve, les coordonnées complètes du participant (nom, prénom, adresse et numéro de téléphone).

Article 11

Les gagnants seront avertis personnellement et conviés à assister au vernissage de l’exposition au cours de laquelle les œuvres seront exposées. 

Article 12

Les photos pourront être récupérées par leur auteur.

Article 13

La participation au concours implique le plein accord des concurrents sur l’acceptation du présent règlement, sans possibilité de réclamation quant au résultat, retard, perte des envois ou de leur destruction.

Le simple fait de concourir implique l’acceptation de la décision en dernier recours du secrétariat du concours quant aux difficultés qui ne seraient pas prévues par celui-ci.

Le secrétariat du concours ne pourrait être tenu responsable si, par suite d’un cas de force majeure ou de toute cause indépendante de sa volonté, des changements de date intervenaient ou même si le concours était modifiés ou tout simplement annulé. 

